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1. Ecoulement des eaux pluviales "Article 640 du code civil" : chaque acquéreur doit supporter sur son terrain |'écoulement naturel des eaux pluviales provenant des
N fonds supérieurs.
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MAITRISE D'OEUVRE ARCHITECTE 2. L'aménageur se réserve le droit pour toute raison d'ordre technique d'implanter des bornes EDF 400 A ou des bornes pavillonnaires France Télécom sur les lots.
Dominique DUBOIS 3. Laposition des ouvrages techniques (branchements, coffrets, candélabres, grillles et végétaux, etc...) est donnée a titre indicatif. Elle est susceptible d'étre modifiée par le
AGEIS ARCHITECTE URBANISTE maitre d'ouvrage. La position des ouvrages techniques devra étre vérifiée avant le démarrage de la construction.
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